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Ce journal est édité grâce à nos annonceurs.
Réservez leur le même intérêt que celui qu’ils nous accordent.

AG2R Prévoyance
vous propose toutes les solutions

de protection sociale

Puisez la sérénité à la source
sur www.ag2rpro.com

Santé Prévoyance

Epargne Retraite

Contact : 
Laurent TERLUTTE
03 20 42 54 51

actions…

▲ Julie V... apprentie dans une boulangerie

Une patronne méchante, agressive, jamais
contente… qui ne payait pas toutes les
heures travaillées non-stop ! Julie faisait de
la vente, s'occupait du magasin, des com-
mandes, lavait tous les soirs les locaux et les
comptoirs. 

Elle a récupéré 2 000 euros pour des heures
supplémentaires non payées.

Aidée de son père militant F.O. elle est allée
devant les prud'hommes. En conciliation elle
a obtenu 2 000 euros de dommages et inté-
rêts pour non-paiement des heures supplé-
mentaires. 

■ Joël DEREMETZ, Jean-Marc CLETY

Appel de Joël DEREMETZ,
secrétaire du Syndicat Force Ouvrière 

Arc International
et de deux candidats

Les élections prud'homales se profilent à l'horizon et, pour notre organisation syndicale nous
ne pouvons pas rater ce rendez-vous.

Le gouvernement qui se servira des résultats comme d'un test pour la représentativité, ne man-
quera pas si nous n'atteignons pas des résultats satisfaisants, de remettre en cause le fonde-
ment de cette juridiction, seul tribunal du peuple, pour et par le peuple.

L'enjeu n'en est que plus important, et nous serons sur le terrain afin de faire passer le mes-
sage aux salariés qui, par le passé se sont abstenus de voter massivement. 

Notre devoir est de faire une campagne électorale de terrain et de chaque instant,  sans faillir !

Notre organisation syndicale ne s'appellerait plus Force Ouvrière si elle ne mettait pas tout en
œuvre pour réussir cette campagne.

Je compte sur chaque délégué, sur chaque syndiqué et sur chaque salarié pour voter pour les
listes F.O., listes qui seront les seules garantes pour qu'une justice équitable soit rendue.

Jean-Marc CLETY, mécanicien, syndiqué à F.O. depuis 1998, salarié à Arc International,
élu titulaire au comité d'entreprise en 2002, délégué du personnel et membre du C.H.S.C.T.,
inscrit sur les listes prud'homales section industrie à St Omer, élu en décembre 2003,
président d'audience l'année suivante, nous envoie ce message :

"  J'ai suivi des formations dans mon syndicat Force Ouvrière qui m'ont aidé énormément dans
ma mission, étant donné  les changements constants des lois et de nos supports de travail,
comme le code du travail. Je me bats sur chaque dossier pour rendre un jugement le plus juste
possible, car derrière il y a souvent un foyer qui attend que justice lui soit rendue, sans que
son budget familial ne soit pas trop entamé.

Si vous souhaitez que cette institution demeure et qu'il y ait toujours une justice pour les sala-
riés, au moindre coût, votez le 3 décembre 2008, car nos politiques veulent nous la supprimer
en la remplaçant par des juges et des avocats de métiers.

Au total il y aura moins de jugements, car nous ne pourrons plus nous défendre avec nos
petits salaires. C'est ce que veulent nos patrons ! Ne vous laissez pas faire, réagissez,
votez FORCE OUVRIERE.

Didier BARRAS, délégué du personnel et membre du C.H.S.C.T. depuis 5 ans à Arc
International, nous envoie lui aussi son message :

Fort de mon expérience, je saisis l'opportunité qui m'est donnée de pérenniser les convictions
qui m'ont poussées à adhérer à Force Ouvrière.

C'est donc comme élu au Conseil des Prud'hommes que j'ai défendu au mieux les intérêts des
salariés, ainsi que leurs droits si souvent bafoués par certains employeurs.

J'invite les salariés à se rendre aux urnes le 3 décembre 2008, et à voter F.O. afin de faire
entendre leurs voix. Je me permets d'insister auprès d'eux, pour éviter un taux d'abstentions
trop élevé qui aurait pour conséquence la fermeture des conseils de prud'hommes dans un
proche avenir. Ces derniers seraient remplacés par des tribunaux professionnels, avec avocats
et magistrats payants, à la charge des salariés qui ne seraient pas tous égaux financièrement
aux yeux de la loi, et qui ne pourraient à l'avenir se défendre contre le patronat, qui lui a plus
de moyens financiers pour ouvrir une procédure.

Mobilisons nous pour préserver nos droits
et nos acquis, Votons Force Ouvrière !

Alors faites entendre votre voix, votez F.O. et faites voter F.O.

■ Didier BARRAS


